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TABLEAU XVIII. - VOIES ET MOYENS. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Montant 
des évaluations 

de 
recettes 

par article. 

TOTAL. 

1 

2 

3 

4 

5 

CO!'TlllllU-1 6 
TIO!IS 

DIIIIICT!S1 
IIOIIAl'lfiS 
n 4CC1Sll5. 

1 
1 

s 

PIU:HIÈRE filECTION. - RECETTES 
ORDUW&UlES. 

CHAPITRE PREMIER. 
nIP01·s. 

CONTRIBBT101!{8 DIRECTES, 

! Conlribution foncière. Impôts cédulaires Taie mobilière. . • • 
sur les revenus .• 

Taae professionnelle • 

lmp6t complémentaire sur le revenu global (supertaxe) 
-. 

Contribution p;r,oonelle à raison des \ Principal • 
domestiques et ties chevaux • ! 15 centimes a1ldi1ionnels • 

Taxe sur les automobiles et autres véhicules à moteur • 

Taie sur les speel rcles et autres divertissements publics • 

Redevance fire sur ! Principal· • · · · • 
les mines • • • l 25 eentimes additionnels 

DOUANES, ACCISES ET REC&TTES Dl'i'EI\SES. 

Douanes • . . . ( Droits d'entrée. 

1 a. Vins étrangers • 
b. Vins mousseux. 
c. Vins de fruits secs(pour mémoire) 
d. Eaux-de-vie indigènes. 
11. Bières. 
f. Vinai(fres ile bières. 

AcciSCJ 

l étrangers . . . 
l. Tabacs indigènes • • • 

Droit _proportionnel 
mauon ... 

60,000,000 » 1 
.(l) 75,000,000 » 'M5,000,000 • 
.(1) 100,000,000 $ · I iso.~00.000 • 

1,739,100 • ! 
260,900 • 21000,000 »),24,530,000 • 

• (•) 8,450,000 ., 

1,600 • 

. (~}37,408,400 • 

. c•> 0,500,000 • 
• (&) 780 • 

de consom- 

24,000 • ! 
0,000 • 1 

6,000,000 • 
8,000,000 • 

15,000,000 • 

1,500,000 • 

6,000,000 » 

50,000 • 

(') 
t::!7,901,000 • 

g. - autres que de bières (pour mémoire). » 
. \ h. Acide acétique . • . . . . . .,. • . (7) S,250 n \ 95,'.!14,050 • 

i. Sucres de canne el de betterave . • . . (1)15,000,000 " 
j. Glucoses el autres sucres non cristallisa bics. 250,000 • 
t. Margarine . . . • . . . • . . . 600,000 • 

1225,718,150 )) 

(') Déduction faite de 1/5 du produit présumé de IR taxe sur certains revenus mo\1ilicrs, soi! 11,100,00(; francs, el de la taxe sur certains 
revenus professionnels, ,oit 2,~:;o,ouo Iranc-, ruscnil,le 11,1;50,000 franc, /1 nttrihuer nu fonds spécial crée par la loi du ,o aoùt 1~89. 

("J Dèduct;on foile, d'une part, de;;:, •10 du produit des droit, d'entrée "" les breres, soit 5-!l>.ouo franca; de -2:;.1~3 010 du produit 
des mêmes droits sur les eauv-de-vie , soit 1.ltiN,100 (unes; de;;:; •to du produit des mêmes droits sur les sucres, soit :;50,000 Irarïcs ; 
de 35 o/

6 
du produit des mèmcs droits sur les 11naijl;r1•s el aerdcs acctupws, soit -:!8,0Oll francs, el de 3a •lo du produit des mêmes 

droits sur les sirops el rnelawes. soit 7,llllO frnnrs, cnscmhlc une somme dt• ~,061<,l00 rra nes à nttribuer au fonds conuuunat cr-é par la 
loi du 18 juillet 1!16u. - lle,luction fnite, 1fonlrP. part, Ju produit probable du droit d'entrée sur Ic gibier tué, soit 30 oou francs, i, 
aUrihucr au fonds spécial créé par b loi du 19 aoi1t ll<i19. ' 

(3) Déduction faite de :,:, •'• du produit probable, ~oit r.,m;o,ooo francs, i, attribuer au fonds communal. 
(4) Id. 'lt;. l 83 °/0 id. lt,591,\i00 francs, id, 
(&) Id. 35 •10 id. ~,1100,000 rra111:.s, id. 
(•) Id. id. id, HO rrancs, id. 
(7) Id. id. id. lt'l150 rranc&, id. 
( 8J Id. id. id. i ,000,000 Cranes, id, 
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TABEL XVIII. -· 'S LANDS ~UDOfü .• EN. 

AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. 

Bedrag 
der ramingen 

JaD 

0DIY1Dg51t!l 

per artikel. 

TOTAAL. 

2 

0 

EERSTF. SECTIE. - GF.,VO~E 
0;:,i'J' I' ,l.è'I GS'I' E~. 

EERSTE UOOFDSTUK. 
BELASTil'füEN. 

Cedulaire b~la~tingm) 
01> ,te inkomsten . 

. . 

RECUTSTREEKSCBE BBLASTll'JGBl'I'. 

Grondbelasting 

llel:isting 01> roerende zaken 
Be,lrijrsbelas1i11g 

BiJkomemle iokomsteobetasrmg (supertaxe] . 

Personeele belAsting uil boor.te der l Hoor.tsom • • • 
dicnuboden en paarden. • • • 15 opcentiemen • 

·4 1 Taxe op de nutomobi-len en andere motoorvoertuigen. 

5 1 Taxe op de vertooningen c11 andere openbare vermakelijkheden . 

B8CUT- 
5TI\UJ. 
sc1i'e 

1nin111- 
oe11,noiu.- 
IIEN Ell 

1cc:uuu.l 7 1 Douanen 

Vaste jaarrccht ?.P \ Hoordsom 
ile mijnen. / 25 opcentiemen 

8 1 A ccijnzcn . 

• 60,000,000 • i 
.(') 7!\,0110,uoo » t35,000,000. • 
.(1)100,0o,,,ooo » 

. j 110,000.000 • 

, 1,1;;0,100 » l 
200,000 • i 2,ooo,ooo • h24,53o,ooo , 

DOUANBN', ACCIJNZEN' EN' \'ERSCHEIOENE ONTVANGSTEN, 

1 Jnroerrechten ·. 

a." Buitenlandsche wijnen . • . . . . . {'} 8,4!'i0,000 • 
b. Schuimwijnen . . . . . . • . . • 1,600 • 
c. Wijnen van gcdroor,,I fruil (voor m'.morie). • 
d. lnlandsehe brandewijnen • . . . . . (') 37,408,400 • 

. (') 
. (") 

e. Dieren 
{. Bierazijneu . 
g. Andere dan bierazijnen (roor memorie). 
h. Azijnzuur 
i. Riet- en beetsuikers 

. (1) 3,250 • ) 95,214,030 • 

• . c•> 13,000,000 • 

j. Glucosen en 
suikers 

k. Mar&arioe 

1. T,bak ) 

andere onkristallisecrbarc 

uitlandsche . 
inlaadsche . 

Evenredig verbruikingsrecht 

2~.000 • l 
6,000 • f 

6,500,000 • 

780 • 

250,000 • 

600,000 • 

6,000,000 • 

8,000,000 , 

1 ?i,000,000, • 

f,?i00,000 • 

n,000,000 

30,000 . 

('} 1 
lt7100l160O • 

225,718,1110 • 
g 

('J Na •flrck von 1/5 vnn de vermoedelijke opbrcni;st ,Ier IAle op zekere inkomsten van roerend kapilnal, 'I zij ~,70n,ooo frank, en der 
taxe op zekere bcdrijf,inkon1stcn, ·1 1.ij f,~~u,oo~ frank, le samen i</;5u,ooo frauk, toc te kennen •~n hel bij~oudcr fonds ingesteld door ,Je 
wel 1·n,1 IU Augu,111s 18ll!I. 

(1/ N~ ah rek. rrur.ri•jrl,, vnn :;:; l. IL van tl,· u(lhrt.nit der in,·ocrrr.ch1,n op clc bieren, 'I zij 5i:S,oOO frank; van 2:S.183 t, b, van de 
ophrenl(sl derrclfde rechten "I' de branrlcwijnen. 't ,ij , ,tS~.~Oll lr•nk; rail ;;5 1. lt. van Je opbrengst derr.clrde rechten op de suikers, 
'l zij :-')~,o,oou frank; vau ;')J l,; h. Yan (le 011hrcn~st ,lcrt.dfilc rechten op dt> .1z.ijncn en rie ~1.ija1.nren, 't 7.lj iS,000 fr~nkt en van 3:i \. b. 
van de opbrengst dcrzetûlc r eehten "I' de sirupon en m-lassen, 't ,ij 7,0ou frank, Ic zanten vene som van ~,01;i1, 100 frank, toe Ic kennen 
aan hel gc111e••nlcfonds '"Kc,1cl,I door de, wel van Hl Juli 1~1;0. - Na :iflrr.k, an,leriij,ls, dr.r venneedelijkc opbrengst van hel invoerrecht 
op gcdoo« wild, 't 1.1j 30.UOO frnnk, loc Ic kennen aan hel lnjxonder fond, in!(c~lcld door de wet van 19 AuJustus 11!89 

(3) Na aftrek van 35 t. h. van do vermoedelijke opbrengst, 't t.ij 4,5~0,0ÓO frank, toe le kennen aan liet gemeentefonds. 
14) Id. ~:i.t83 l. h. id. H,,;91,000 frank, id. 
('J Id. :;:; t.h. id, 3,1100,000 frank, id, 
[8) Id, id. id, 4!10 frank, id. 
(T) Id. id. id. t,W0 fr1nk, id. 
(8) ld, i tl. id. 1,000,000 fnnlr., id. 
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TABLEAU XVIII. VOIES ET MOYENS (SUITE). 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Montant 
desénluations 

de 
recelles 

par artiete, 

TOT!L. 

COl'ITIIIBU• I 91 Receues diverses . 
TIOl'IS 

DIRECTES, 
OOlfA"HS 

BT lCCISf.~ 
(suite). 

10 

E1'11BGJS• 
TIIIIIIIINT 

!IT 
ooa~1NBS 1 14 

a. Frais d'essai des· ouvrages et des matières 
d'or, d'argent et tie plaune , 2,500 " 

b. Recettes extraordinaires et aceidemelles , 
loyer~ de bâtiments. taxe d'ouverture des dé 
bits d~ boissons, taxe additiennelle sur les 
eaux-de-vie, rétributions <lu chef des extraits 
du cadastre, taxes pou1· travaux extraordi 
naires tie char1:emen1 et de décharr,emenl de 
navifc,. 1·éLrib111ions du chef du raj11star:e des 
poids et taxi-s de vérification des poids et 
mesures, remboursemeut des Irais lie travaux 
d'irrit.;ation dans la Campine, etc. • (') 2,000,000 • 

C Produit du contentieux 600,000 t 

ENRBGISTREJIIEl'(T, E1'C, 

Enregistrement el transcription . . . . . • . ,go,000,000 • 

11 1 Greffe . . • . . . 

12 f Hypotbèqueg. Droits d'inscription . . . • . 

15 1 Successions . • • • . . 

Timbre. 

I IS I Naturalisations . , . 

l 
2,002,500 ·I 

1,200,000 • 

750,000 -. 

50,000,000 • 

. ,j0,000,000 , 

10,000 , 

16 1 Amendes en matière d'impôts. . . • • • • . • . . • . . • . • . • 1 · 400,000 • 

165,250,000 » 

17 I Amendes Je condamnations en matières diverses et dommages-iutérêts , • 1 890,000 • 

ÎOTAL OU CHA,PITIIE J.,, . . fr. 1 •••••. f713,4081130 lll 

[I.) Di-duel ion faile du produit nel prohabl~: 
t0 De 1~ taxe d'ouverture des dèbila <l,· boissons, soit . 
,io De Ik taxe additlonuetle sur les enux-dc-vio, soit. 

TOTAL. 

. Ir. 950,000 • 
111,019,!00 • 

. fr. 3,0i9,t00 • 
à attribuer au fonds spécial. 



( 231 ) INr 56) 

TABEL XVIII. - 'S LANDS MIDDELEN tVERVQLG). 

i 
Bedrag 

ci der ramiagen •• ., 
"' v AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. TOTAAL. :;) 

~ 
van t-, 

Cil ontvangsten "' -- "' per artikel. 

a. Kosten van keurin(J van werken en stoffen 
van goud, van zilver en van platina . 2,500 • 1 

.1 

b. Buitengewone en toevallige ontvangsten, 
huurgeld van gebouwen ,openingstaxe op de 
drankxli] terijen, bifüt'VoPr,de taxe op de bran- 

0 Verscheid ene 
dewijnen, vergeklrngen wer,ens urureks-ls 

Rl!f.llT- ont- van het kadaster, taxes voor buuengewone 
JTREF,11:SCIIE vangsten ....• werken van lading en lossing van schepen, 2,602,500 
lltUSTfä· vergeldingen uit hoofde van hel in orde- 

Gf-:N', brengen der gewichten en taxes van verifica- 
OOUA;'IUI tie dei· r:ew1chten en maten, terugbetaling 

lllf der kosten van bewateringswerken in d~ 
ACfllaZEi. Kempen, enz. . · . i') 2,000,000 • 
(tJ8t'tJOlg). c. Opbrengst der betwistbare zaken . 600,000 • 

REGISTRATll!1 Bl'IZ. 

10 Registratie en overschrijving. .- . ·, 90,000,000 • 

/ 
11 Griffie . . . 1,j00,000 ,. 

12 Hypotheken. Inschrijvingsrechten . ! 7!10,000 ,. 

13 Erfenissen . . . • 50,000,000 • 
IIBIIUTRA- 
Til! l!!I 16:5,250,000 • 

DO •• UH1'. 14 Zegel . . . . . 20,000,000 • 

15 I nburgerlngen. . . . . 10,000 . 
16 Boeten in zake van belastingen . . . . . 400,000 • 

17 Boeten van veroordeelingen in zaken van verschillenden aard, schadeloosstellingen en 
interesten • • . . • . , • , . . , . . . • . . . . . .• . , • 890,000 • 

ÎOT.lAL V All HIT DOOPDITUI( J. 'fr. . . 713,498,130 • 

( l) Na ~flrek der vermeedelijke zuivere opbrengst : 
{o Van cle opening~taxo op de drankslijterijnn 
!ii• Van de bijgeroegde laite op rlo brandewijnen 

• fr. 930,000 • 
i,919, 100 - t 

, Ir, a,o::t9,iOO ~ 
Ille te kennen ••n hel bijzonder fonds. 
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TABLEA'U XVIII. - VOIES ET MOYENS (surts]. 

:i 
ü ·=i .. 
< 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Montant 
des évaluations 

de 
recettes 

par article. 

TOTAL. 

••Rl~II, 
•o•T a,, 

J!TC. 

24 

CHAPJTRE II. 

PÉAGES. 
Rivières et canaux 

Part revenant à l'État dans le produit net des quais de l'Escaut, à Anvers 

Arnnt-porl d'Ostende et bassin à Ilot de Nieuport. Droits de quai et de bassin 

Part revenant â l'lttat dans le produit nel del'avant-port de Gand 

Chemin ile fer 

Télégraphes cl téléphones. 

a. Taxes des correspondances en &énéral. 

Postes. 
\ 

b. - sur les mandats el bons de poste 

c. Produit dn service des chèques et vire-, 
ments postaux . . . 

d Taxes sur les abonnements 

Cl. - sur les effets de commerce 

f. - sur les permis <le pêche 

g. Frais d'encaissement des impôts pat· quit- 
tances postales 

25 Produit du service <les bateaux à vapeur entre Ostende el Douvres . 

26 Produit du passage d'eau d'Anvers à la Tête-de-Flandre. 

27 Produit du service des transports par eaux intérieures 

CHAPITRE Ill. 
CAPITAUX ET REVENUS. 

28 1 Domaines (valeurs capitales) , 

29 I Forêtl. 

!llllE&IS• 1 o0 Dépendances du chemin de for. 

TOT~L DU CHAPITRE ll. 

1,000 » 

. fr. 

2,000,000 ,, 

600,000 • 

20,000 
3,120,000 • 

500,000 . 
• 1600,000,000 •1600,00Ó,OOO • 

34,715,200 • i 
1 1 

55,274,920 )) 

590,000 " 

2,500,000 )) 

200,000 . ( (') 
• i3s,s1G,020 • 

300,000 )107,652,120 • 

11,000 • 

4,000,000 :t 

400,000 • 

20,660,000 • 

n \ ól I ÉtablisscmenlS cl services régis par l'État 
noa.i.tllKI, · 

32 1 Produits divers el accidentels 

ö3 1 Revenus des domaines . 

15,000,000 • 

400,000 • 

1,000,000 • 

40,000 • 

2,470,000 >) 

2,100,000 • 

710,772,U!O ,, 

('). Le produit brut des postes est évalue à _113,800,0_oo frn?cs, comprenant une r,ecetle de_ 200,000 francs du cher des abonnements 
&ux journam, une rcc1•Ur. de :;011.000 francs a provenir de I cnra1,~0111ent el de 1 ~cr.eptahon dG• effets dP commerce, une recette 
da 11,000 ft~nc, du chef ri,· IA tue sur les permis de pêche, une reretle de 2,11110,000 francs du chef du produit du service des chèques 
el virements et une rer,.llc de t ,uno franc$ ,I.; chef des frais d'encaissement des impôt, par quittances postales, Ces derniers produits 
appartiennent iutêl!ralement a l'ÉLM. Lo. pari de .tt 01. dévolue au fonds communal •'établit donc sur 60,1381000 francs, el e'elèvt 
ainsi i t&,9:13,080 francs. 
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TABEL XVIII. - 'S LANDS lHDDELEN (VERVOLG). 

AAN~UIDING DER OPBRENGSTEN. 

Bedrag 
der ramingen 

van 
ontvangsten 
per artikel. 

t~~~ .. , 
TOTAAL.·', 

18 

R!&ISTlA- ~ 19 
TIE Ell 

DOJlr.llltll 20 

, :H 

seo1iawr.- i 2i! 
GZ!'. 1 

Il OOFDSTU K Il. 

WEGGELOEN. 
Ri,iettn en narren . 

Deel aan den Staat toekomende in de zuivere opbrengst der Scheldekaaien, le Antwerpen. 

\' oorhasen van Dostende co vlotdo], van i'iieupoorl. Kaai- en dokrechten 

Deel aan tien S1.aa1 toekomende in de zuivere opbrengst der voorhaven van Gent. 

Spoorweg • 

Telegraaf en telephoon . 

a. Taxes der correspomlentiên in 't algemeen 

b, - op de mandaten en postbons, 

S!i,274,920 -. 

590,000 • 

c. Opbrengst van den checksdienst en schuld- 
afrekent n1:en . 

2i Posterijen / d. Taxes op clc abonnementen 
nl!WfUl'I, \ l t. - op d~ hamlelseflecten POSTE• 

11uu, r.~x. 
(. - op vischver!o,en . 

2,000,000 -~ 
600,000 •. 

3,120,000 • 
20,000 • 

!500,000 , • 

600,000,oÓÔ • +J00,000,000 • 

• ,M,7115,'200 • 

2,500,000 • 1 (') 
200,000 • )58,876,020 • 

300,000 • 

11,000 • 

20 

27 

\ g. Kostc_n rn~ inning der belastingen door post- 
l quitanuën . • . • . . . . . . • 

Opbrengst van den stoombootdienst tusschen Oostende en Dover • 

Opb~encst van den overzetdienst van Amwerpen naar het Vlaamsch Uooftl. 

Opbrene-t ~-:111 den dienst van vervoer langs binnenwaters . 

ToTAU VA~ nn noorosrui;, Il . . fr. 

HOOFDSTUK III. 

Ii.APITAl,EN EN I~KOJISTEN. 
281 Domeinen (kapitale waarden). 

20 Bosschen • . . 

1,000 )). l 

........ T, Aaohoorighedcn der spoorwegen 
TIB 1~ 

DOHl~U 51 Gestichten en diensten beheerd door clen Staat 

52 Verscheidene en toevallige opbrengsten 

5?i I Inkomsten der domeinen • 

4,000,000 )) 

400,000 • 

20,6ü0,000 • 

t!i,000,000 • 

400,000 • 

1,000,000 • 

40,000 " 

2,470,000 • 

2,100,000 " 

107,652,:120 ~ 

?:_! 0,77':l, t 20 • 

(1) De onzuivere opbrengst dr-r posterijen wordt irr.~chnt 011 6~,800,000 frank, begrijpcnrle eene ontvangst van 200,000 frank uil 
hoofde der insr.hr,j,ing op daghln,len, ccne onh·nnRSl van :;00,000 fr•nk, voort le komen van hel innen en aanvaarden der handels 
elfeclen, eene 'lnh·~ng,l rnn 11,noo frank uil hoofde van de ln~c op de verloven lol visschen, eene ontvangst van '2,ts•J0.000 frnnk uit 
hoofde \·~n den check<dicnsl en sd111ldafrokcnin~en; en ccne Mt,ang,l van t ,ooo frank voort le komen van hel innen der belastingen 
door po,tqnitnntiën. Die lnnlste opbren;i;,ton hehooten in hun geheel den Stnat toe. Hel deel van -U t. h. nnn het gr.mccntefond~ 
toegekend, wnrdl dus hcr~kend op G0,7!18,000 rr~nk en hr.drnnl(I dus 2,,0~;;,o~o frnnk. 

59 
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TABLEAU XVIII. - VOIES ET 1'10YENS {SUIJ'E). 

,,; 
;,; 
O· 
~ ,, .. . a: 
i-, ,.,, . 
~ .< 
l'i 
A .. -- 

1 
POi rss, l 54 
EIG. 55 

PIIISO!'S. 156 

37 

38 

59 

40 

41 

42 

43 

44 

45 

Tlll!SC'lll· ~ 
1\111, f.TC 46 

■ )) 

)) 

47 

48 

, . 

.j!J 

DF..SIGNATION DF.S PRODUITS. 

Honlanl 
des.6nluations 

de 
reeeues 

par article. 

TOTAL. 

Abonnements au Mon{teur1 eie., perçus par l'administration des Posles 

Produit de la vente des per1JJis de pkhe 

Produits divers des prisons. 

de l'emploi des fonds de cautionnements et de coosignations . 

- des droits de chancellerie . . . . . . 
- des actes des commissariats maritime, • 

- des droits de pilotage 

- du droitsd't!cluse 

- de la régie du Moniteur(arrité royal du 21 juin 1868). 

des établissements de bienfaisance de l'Étát 

des laboratoires d'analyses de l'État • 

Part réservée à l'État par la loi du 26 mars 1900 dans les bt!néfices annuels rt!alisés 
par la Banque Nationale de Belgique. • • • • • . • • . • .. . • • . • 1 5,000,000 • 

Bonification d'un quart pour cent par semestre sur l'excf.Jent de la circulation 
moyenne au delà de 275 millions de francs des billets de la Banque Nationale de 
Bel&ique. (Loi du 20 mars 19001 art. 2, 3• alint!a.) . . • . . '. . . . . . . . j2!,000,000 » 

Prodtf\t du placement des fonds disponibles du Trésor (pour m4moire) • 

Dividendes des aêtions de la Compagnie du chemin de fer du Congo (pour mémoirs) 

CONTII IIU-i 50 
TIO~S 

DIR!Cru, 51 
ETI'_ 

1 
lilll!G 15- t !i2 
Tl\!IP.l'IT 

ET 
DOIJ.L, U. 53 

CHAPITRE IV. 
REMDOUR8EIIIENT8. 

Frais de perception des revenus proYinciaux el communaua 

Remboursement, par les communes, des centimes additionnels sur les n9n-Yaleurs des 
contributions directes . _ . • . . . • . • . • • • • . . _ • 

Reliquats des comptes arrêlél pu la Cour des Comptes. - Dt!6cils dei ,ompc.ables. 

Recourrements d'avances faites par les dinr, Wpartemtnll. • . .. . . . " 

1 
200,000 • 

2i0,000 • 
500,000 . 

!t,350,000 - 
10,800 . 

H6,000 • 
4,1100,000 » 

_ 300 . 
500,000 • r ,o.803,385 • 
100,000 • 

1-10,000 • 

• 

Intérêts et diridendes des actions de la Société Nationale des Chemins de fer ,ici- 
oaux . • . • • • . • . • • . • • . • .• . • • • • • • • 1 3,500,000 • 

Produit de la redevance à payer par les provinces dispenst!e, de pourvoir au· caserne- 
ment de l.i gemlar~erie . • _ • . • . . • . • • • . • • • • • • j ' 181,000 • 

Quote-pari de l'État dans le dividende attribué aux aetloneaires de la Société anonyme 
du Canal et des Installations maritimes de Bruxelles (pour mémoire) . ; • • • . , • 

Intérêts d'obligations de sociétés d'armement maritime • • • • . • . • • • • 366,285 , 

6,500,000 • 

100,000 • 

!0,000 , 

1,000,000 • 
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TABEL XVIII. - 'S LANDS MIDDELEN (VERVOLG). 

AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. 

Bedrag 
der:i:3mingen 

,an 
OlllTangsteD 
per ariikel. 

TOîUL. 

1 
~ ~4 POSTZRII!ff 

!!Nl. 35 

GEYAIU,E- f BO· 
IIISSEll- 

37 

38 
1 
3g 

,o 

41 

42 

43 

44 

45 

TBEUtJ- ~ 
ars, ENI. 46 

)) 

47 

48 

)) 

411 

••car- l 50 
STIBIIUClll 
IBLUTJI- !Il 
Hll,Ell'.J, 

1 
lll!lllfTU• i fjj 
Til! Ell 

DO■Bllll.!I, 
53 

Inschrijvingen op den Moniteur, enz., ontvangen door het Postbestuur 

Opbrengst van het afceven der ,iscb,erlo,en 

Verschillende opbrengsten der gerangenissen 

Opbreng•ten ran de belemiîng der gelden voor borgtochten en consignatiên 

der rechten vari kanselarij 

der akten van de waterschout-beambten. 

der loodsgelden 

der sluisgelden . 

der regie un den 11/oniteur (Koninklijk besluit van 21 Juni 1868). 

der weldadigheidsgestichten van den Staat. 

der Staatslahoratoriums voor oplossingen 

Deel den Staat· voorbehouden door rie wet van 26 Maart 1900 in de jaarlijksche 
winsten verwezenlijkt door de Nationale Bank van Belr,ié. . . . • . . . . • 1 5,000,000 • 

Bonificatie van een vierde len honderd per harriaar op het overschot der gemid,lelJ 
boven 2i fi· millioen frank in omloop zijnde bankbriefjes van de Nationale Bank. 
van llelgié. [Wet van 20 Maart 1900, art. 2, ~d• alinea.) . • . • • • . . . . l2l,000_.000 • 

Opbrengst der belegging van de beschikbare fondsen der Schatkist (voor memorie) 

Dividenden van de aandceleo der Spoorwegmaatschappij van den Coogo(voor memoriil). 
. - 

Interesten en dividenden der aandeelen van de Nationale Maatschappij der Buurt- 
spoorwegen . • • . . • . • . . • • . • . . . . • 

Opbreógsl der bijdraffe te betalen ,làor de provincit!n die vrijges[etd zijn aan de kazer- 
neering van de gendarmerle le voorzien . . . . . . . . • . 

Aandeel van den Staal in hel dividend toegekend aan de aandeelhouders der Naamlooze 
Vennootschap der Vaart- en Zeeinrichlingen van Brussel (t'oor memorie) . • . . 

Interesten der obligatiën van vennootschappen voor zeereederij • . . • 

HOOFDSTUK IV. 
TER UGDETALINGEN. 

Kosten van ont,aog•t der provincie- en gemeenleinkomsten 

Terugbetaling, door de gemeenten, der opcemiemen op de onwaarden der recht 
streeksche belastingen . • . • • • • • • • • • • • . • , • • • • 

Saldo der door het Rekenhof afgeslote11. rekeoingen. - 
rekenplichtigen . . . . . . • ·• • • . -. 

Tekort van -wege de Slaau- 

Invordering van ,oorscbollen gedaan door de verschillende Departementen 

200,000 • 

2'l?O,OQO • 

500,000 , 

2,350,000 • 

10,800 • 

225,000 • 

4,500,000 • 

300 , 

500,000 ,)60,803,385 • 

100,000 • 

140,ÓOO • 

3,!S00,000 • 

181,000 • 

306,'l85 • 

0,500,000 • 

100,000 • 

<zo,ooo • 

1,000,000 • 

60 
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'rABLEAU XVIII. -· VOlES. ET ~lOYENS (s_u1TE). 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Montant 
des évaluations 

de 
recettes 

par article. 

TOTAL. 

PIUSONs. 1 54 1 Abonnement des provinces pour réparations d'entretien des maisons <l'arrêt et <le justice,". 
· achat et entretien de leur mobilier . • . . . . . . , • . . . • . . 

55 1 i',-mboursemcnt par les provinces des centimes additionnels sur les non-valeurs des 
contributions directes . 

56 1 Recettes diverses et accidentelles. 

57 1 Quote-part de la ville d'Ostende dans les frais ,Je manœuvre des écluses des bassins 
de commerce . 

58 

5!) 

60 
1 

TIIÉSORE· 
IUB) ETC, \ 61 

62 

63 

CO~TRIBO· i 
TIO~S no 

DIRECTES, 
BTG. 

F.NRf.GIS· i• 07 
TRF.llf.NT 

&T 08 
IJOJJ .. ll"t.S, 

1 
TRÉSO• ) UO 
llElllB, 

70 

1 

Prélèvement sur les fonds de la massa d'habillement de la douane, J titre de rembourse 
ment d'avances, des frais de personnel tin bureau spécial chal'r,é du service de la masse. 

Recette du chef d'ordonnances prescrues, . . . • . • • 

Part d'intervention de la Banque Nationale de Belgique dans les frais de la Trésorerie. 

Remboursement par la province de Hrabant et divers de menues dépenses concernant 
Ic Palais de justice de Bruxelles 

Part des provinces el des communes dans le paiement des pensions ties instituteurs 
communaux. (Loi du 1U mai 1876.). . , . . . 

llccounemcnl des frais d'entretien el •l'éducation ,les enfants internés dans les établis 
semeurs de l'État ou placés chez des particuliers ou dans des établissements publics 
ou privés 

ÎOTAL DE LA •ire SECTION. - RECETTES ORDINÀIRES 

DIEIJXIÈIHJ SEC'l'ION. - - IIECE'l'TES 
EXCEP'l'IONt,il~Ll,ES. 

Impôt spécial cl extraordlnaire sur les bénéfices de guerre 

Produit du butin de guerre 

CHAPITRE V. 

Produit de la vente du matériel tel des stocks de I'arrnée , 

,., 

llernbourscment par l'Allemagne tics frais iles troupes bclr,es d'occupation . 

Recettes du chef de passeports . , 

. fr. 

22,984 • 

60,000 • 

4,000,000 • 

1,560 , 

10,200 "i 19,707,924 • 

50,000 • 

230,000 

3i;5so ,. 

5,ï31,800 , 

250,000 • 

64 1 Aonuilé à payer jusqu'en 1 0:5!) par l,1 Com1,ar,nie iles chemins de fer de l'Est français du 
chef de la reprise pat· elle de la section de Vireux à la lrontière belc;e de l'ancien réseau 
Grand Central Leige. . . • . . . . . . . . . . . . . . . 1 20,000 , 

65 1 Versement à effectuer par la Chine en amortissement de la quote-part d'indemnité 
attribuée aux sociétés et particuliers belges il la suite des troubles de I IJ00 1 1,700,000 , 

fä0,000,000 • 

80,000,00 

':l0,000,000 )) \~45,230,000 , 
. ...< 

us.oce.oon >) 

230,000 • 

·l,l>0-i,781,559 1 
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TABEL XVIII. - 'S LANDS MIDDELEN (VERVOLG). 

[N• 56] 

AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. 

Bedrag 
der ramingen 

van I TOT AAL. 
ontvangsten 
per artikel. . 

GEV A.~GE· 151 1 Abonnementen der provinciën voor herstellingen van onderhoud der arresthuizen en 
l'IISS&s. gerechtshuizen, aankoop en onderhoud van hun mobilair. 22,984 ,, 

55 1 Terugbetaling door de provinciën tier opcentiemen op de onwaarden der recht- 
streeasche belastingen . . . • • . • • . • • . . 1 60,000 • 

56 1 Verschillende en toevallige ontvangsten ' . . • • , . . . . . . • 1 4,000,000 • 

57 1 Aandeel der stad Oostende in de kosten van den dienst der sluizen van de handels- 
dokken •· . . . . • • • • . . • • • . . • . 

58 1 Vor>rafncming 01} de gehlen van het kleedingfonds van het tolwezen, ten titel van 
terucbetaling wci;ens voorschotten ma de kosten des personeels van het bijzonder 
bureel belast met Jen dienst van bel fond; . • , • . • 

59 1 Ontrangs: uit hoofde van met verjaring geslagen ordonnanciën 

THES~UIIUU 60 1 Bijdrage cler Nationale Bank van België in de kosten van de Thesaurie 
IIIU, 

1,360 

101200 '' l 19,707,924 • 

30,000 , 

230,000 , 

61 1 Terugbetaling door de provincie Brabant en verschillenden van geringe uitgaven voor 
hel Justitie-paleis van Brussel , . • • • . . . • . 1 31,580 

62 I Deel der provinciën en der gemeenten in het betalen der pensioenen van de gemeente- 
onderwijzers. (Wet van 1tl Mei l 8ïli.). . . • • . • • . . • • • . • • 1 5,731,800 , 

1►31 Invordering van de kosten van onderhoud en opvoeding van de kinrleren in de Staats 
Inrichtingen geinterneerd of bij partikuheren ol in openbare of private instellingen 
uitbesteed , . . . . • • . . , . . , . . • . • • • . . • . • 1 250,000 » 

64 1 Jaarsom lol en met 10:50 le betalen door de Spoorwegmaatschappij ,, Est français ,, uit 
hoofde der naasting door haar van d" sectie Vireux tot aan de llelgische grens van hel 
vroeger spoorwegnet " Grant! Central belge » • • • • • • • • • • • 1 20,000 • 

ll5 1 Door China te docnè storting tol aflossing van het vergoedingsaandeel toegekend aan de 
Belgische maatschappijen en bijzonderen ten gevolge der onlusten van HIOO • , • 1 1,700,000 • 

RY.CBT- ! 
STRUUCUE 66 BElASTl~- 
GEl'I, E1'1, 

Rf:GtSTRA·) 07 
TI.E Eli 

D0.ElllEli. 68 

1 

TDIUU- i OO •••• 70 

1 

TOTAAL DER. 1•10 SECTIE, - GE\VONE ONTVANGSTEN. • • . fr. 1 • • , • , if,li04,78-l,~9 • 

TWEEDE SECTIE. - IJITZONDERLl.lllE 
O~T" .tl.l'IIGSTE~. 

HOOFDSTUK V. 

Bijzondere en buitengewone belasting op de oorlogswinsten 

Opbrengst van den oorlogsbuit • . • . • • , . • • . • . • • • 

Opbrengst van den verkoop van materieel en van de stocks van hel leger • 

Tcrugbetalîng, door Duitschland, van de kosten der Belgische bezettingstroepen. 

Ontvangsten uil hoofde van paspoorten • • , . • . . . • • • , • , 

ftlû,000,000 • 

80,000,000 • 

~0,000,000 • /3411,230,000 • 

O!S,000,000 • 

~öo,ooo • 
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TABLEAU XVIII. - VOIES ET MOYENS. 

DÉSIGNATION DBS PRODUITS. 

l\loutant 
des évaluations 

. de I TOTAL. 
recettes 

par article. 

IHHIS-l11 
T&!•!IIT ' 

DO■:IIH, 7i 

1~au1a 
. Ta1•tar 

DO■.UIIIU 

TBOISIÈBE 8Et;rl0N. - BE~ETTBS 
EITBA.OBDll'ltl.lBE8. 

CHAPITRE Vl. 

§ A. - Recettes extraordinaires normales. 

Produit de l'alibiation extraerdinaire d'immeubles. . . , . 

Prix de Jeote de terraios disponibles par suite du démantèlement de places fortes. 

§ B. - Recettes e:draordloalres de guerre. 

73 I Reconstitution agricole et industrielle. - Vente d'objets et d'animaux de toute nature 
achetés par' l'État ou récupérés en Allem.i&ne, de produits de l'exploitation de 
terrains, d'encrais, de semences, de bien-fonds remis en valeur, el~. • • . ·. • 

7 4 1 Produit de la venta d'articles de ravitaillement . 
_.,, 

Produits d'exploitation du matériel des transports • 

nboaz- 
1111, ne ~ l Produits de l'erploitatlon des installations d'éclairage et de force 

motrice. • . • • • . . • • . • • • • • • • 1,000,000 » 

16 f 
Vente aux administrations communales d'installations d'eau potable, 

d'éclairage, etc. (amélioration aux installation, détruites par la 
guerre) . • 

25,000,000 » 

Veole de terrains et de bâtiments par suite de relotissernents 

5,000,000 » 

40,000,000 » 

1,isoo,000 • l 
50,000 -~ 

1,1150,000 • 

10,000,000 > 

1,31S9,000,000 > 

75 1 Prélèvement sur le Budget ordinaire de la part qui lui incombe dans les charges de la. 
Delle publique portées au Budget eatraonlinaire • • . . • • . • . . • • 1 40,000,000 • H,480,000/00 ,. 

> 71,000,000 • 
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TABEL XVIII. - 'S LANDS ftflODELEN. 

[N' 56J 

AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. 

Bedng. 
der ramingen 

HD 
oohaogsten 
per arlihl, 

TOTAAL. 

l 71 BltGISTB.l• 
TIi !Il. 

OOMIIH~. 72 

DERDE SECTIE .. - BIJITEll'GEWOL'IE 
ONTVANGSTEN. 

HOOFDSTUK VJ. 

§ A. - Normale buitengewone onhang11ten. 

Opbrengst van buitengewone ,ervreemdiug van onroerende goederen . 

Verkoopprijs van gronden, beschikbaar ren gerolge no de oatmanteliog nn netiogen. 

§ n. -:- Bullengewone oorlogsontvangsten. 

1,500,000 ·1 
· t,~,000,. 

!S0,000 • 

11tG1stR~• , 73 l Lan1lbouw- en nijverbeidsbernvbou"iog-. - Verkoop vao allerban:le rnon,erpeo en 
TIE u . dieren 1loor 1!en .Staat gekocht of tetugbekomto in Ouitscblaod, van-protluclen ,au 

ooHtNu. gronde1ploitatie, van meststo[föo, van iaden, vau in waarde teruggebrJcble grond- 
goeJe·reo, eoi. . . . . . . . • _. . • • • . • • . • . . • . • 1 t0,0001000 • 

7 41 Opbrengst van den rerkoop van roedingsarukelen . . . . • . • . • • • • . li.359,000,000 • 

75 1 Voorafneming op de Gewone llegrooting ,an bel aandeel ,lat baar toeltomt in de lasten 
d1r Openbare Schuld, opgenomen in de Bùitengewene Begroutiog. • • • . • • 1 40,000,000 

p,480,000,000 • 
1 

Opbrengst der uitbating van rervoermateriaal 1!S,00O,O00 ,. 
Tll!SAU· l I Opbrengst der uitbating no de inrichtingen ,oor verlichting en RIE1 E/11 

beweegk- acht • • . . • . . • . . . . . • • . • 1,000,000 )) 

16 \ Verkoop aan de gemeentebesturen wan drinkbaar water- en verlicb- ~ 71,000,000 > 
tingsinrlchtingen, eoz (verbeteringen aan ue door den oor.log ver- 
nielde ioricbtiogen} • . . 5,000,000 )) 

• Verkoop -van gronden en p;ebouwen Leo gerolge no nieuwe nrka- 
veliog . . . -to,000,000 ,, 

1 1 1. 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1920 

TABLEAU XVIII 

VOIES E,_.r MOYENS 

NOTE 
à l'appui des évaluations de recettes 

t84 





( 753) cr oies et (Uoyem.) 

NOTE 

A L'APPUI DES ÉVALUATIONS DE RECETTES 

Les ressources de l'État pour l'exercice ·1920 sont évaluées : 

1° Pour les ~ecettes ordinaires, à 
2° Pour les recettes exceptionnelles, à 

. fr. 1,504-,781,559 » 

34ö,230,000 )) 

) 
normales, à. 1,tH"0,000 » 

3° Pour les recettes extraordinaires 
1 8 0 

· 
0 ( e guerre, à. 1,4 o~o o,o O » 

Le tableau suivant renferme la comparaison entre les évaluations propo 
sées pour 1920 et celles adoptées pour 1919, ains~ que les explications qui 
paraissent nécessaires au sujet des augmentations et des diminutions. 

{8~ 
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IWDI ;ET D11: L'EXERCICE 1910. 

A.DMINISTRA TIONS. D.ÉSIGN/l1'l0ll DES PROIIIJITS. 

1 

CONTRIBUTIONS 
DIRECTES, DOUANES 

ET ACCISES. 

3 

PREBIËRE 8ECTIOIW. - DEC::.ETTE8 ORD1l'WA.IRE8. 

CIIAPITRE PRESIIER. 
1Ml•OT8. 

CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

l Contribution foncière Impôts cédulaires sur T~.mobilière . . 
les revenus . . 

Taxe professionnelle 

2 1 Impôt complémentaire sur le revenu global (supertaxe) 

, 1 Principal. Contribution personnelle à ruison des } 
'domestiques et des chevaux. .• · l 15 centimes additionnels . 

fr. 60,000,000 

711,000,000 
-100,000,000 

·1,739,100 
260,90O 

>) i➔
)) 

)) 

)) 1 
)) \\ 

4 1 Taxe sur les automobiles el autres véhicules tl moteur 

r, 1 Taxe sur les spectacles et autres divertissements publics . 

6 

.- 
· Principal . Redevance fixe sur les _ 1 

- mines. . ! 25 centimes additionnels. 
'U,000 )) i 
6,000 }) 1 

DOUANES, ACCISES ET RECETTES DIVERSES. 

7 1 Douanes. . . 1 Droits d'entrée. 

8 Accises . • ' 

a. Vins étrangers . 

b: Vins mousseux. 
c. Vins de fruits secs (pour mtmoire)_. 

d. Eaux-de-vie indigènes 

e. Bières . ., . 
f. Vinaigres de bières 
g. - autres que de bières (pour mémoire) • 

h. Acide acétique 

i. Sucres de canne et de betterave. 

j. Glucoses et autres sucres non cristallisables . 

k. Margarine 

.- 

8,450,000 " 
1,600 » 

)) 

37,408,400 » 

6,500,000 » 

780 » 

)) 

} 
3,2.'SO » 

!3,000,000 » 

250,000 » 

600,000 » 

. ) étrangers. • . . . . . . • 6,000,000 » 

t. Tabacs indigènes . . . . . . . - . 8,000,000 » 

Droit proportionnel de consommation l~,000,000 » 

..... .,... . _·- . fr.1 



(Poies et Moye11s.) 

D}WELOPPEMENTS. DÉPENSES ORDINAIRES. 
,. • 

ÉVALUATIONS DIFFÉRENCES .. 
-· ··-----------· - J)BSE RVA 110N,\ proposées adoptées 

en plus. en moins. 
pour 1920/ pour 1919. 

- 

' 235.000,000 ART. 1 et 2. - (Voit· note-annexe). 

· 80,000,000 99,000,000 218,000,000 )) . 

- 2:000,000 - ART. 3, 4, 5 et 6. - Le rendement probable de ces impôts a été 
fixé eu egard aux résultats des exercices antérieurs et aux diverses 
circonsuinccs qui peuvent l'intluëncer ; accroisse-nient du nombre 

1,:500,000 700,000 800,000 
des domestiques ei des automobiles. au1mensa1ion ues recettes des 

)) spectacles et autres diveriissemems pub ics, etc .. 

6,000,000 1,200,000 4,800,000 )) 

r 

- 30,000 30,000 )) » 

127,001,600 81,525,700 46,375,900 )) Anr. 7. - (Yok._note-annexe). 

- 

95,214,030 ~ 27,358,000 67,856,030 )) ART. 8. - (Voir note-annexe). 

----- 
547;~.630 209,8f8,700 337,831,930 )J 
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BUDGET DE L'EXERCICE f 9:20. 

A.DMINI ,TRA.TlONS. DÉSIGl1ATION DES PRODUITS. 

CONTRIBUTIONS 
DIRECTES, DOUANES 
ET ACCISES (suite). 

ENREGISTREMENT 
iT DOlllAINES. 

9 

10 1 Enregistrement et transcription 

H I Greffe . 

12 1 Hypothèques. Droits d'inscription. 

13 

REPORT. 

Recettes 
diverses. 

Successions 

14 1 Timbre 

18 

J:NREGISTRENENT 1 19 
ET DOMAINES, ( 

20 

it 

CHEMINS Dl! FJl:l\. l 22 

Jü.lUNE, POSTES, ETC. ~3 

a. Frais d'essai des ouvrages et des matières d'or, d'argent et 
de platine. . . . . . . . . . . . . . !r. 

b. Ilecettes extraordinaires et accidentelles; loyers de bäti 
ments, taxe d'ouverture des débits de ·boissons, taxe 
additionnelle sur les eaux-de-vie, rétributions du chef 
des extraits du cadastre, taxes-pour travaux extraordi 
naires de cbargement et de déchargement de navires, 
rétributions du ehet de rajustage des poids et taxes de 
vérification des poids et mesures, remboursement des 
frais de travaux d'irrigation dans la Campine, etc. . . 

i c. Produits du contentieux 

;, 1 ,.~ ï 
r 

!.!,000,000 )) \' 
600,000 >> 

ENREGISTREMENT, ETC. 

15 1 Naturalisations 

16 1 Amendes en matière d'impôts . 

17 1 Amendes de condamnations en matières diverses 'et dommages-intérêts 

CHAPITRE Il. 

PÉAGES. 

TOTAL DU CIIAPITRB lor. . fr. 

Rivières et canaux 

Part revenant à l'État dans le produit net des quais de l'Escaut, à Anvers. 

Avant-port d'Ostende et bassin à flot de Nieuport. Droits de quai et de bassin 

Part revenant à l'État dans le produit net de l'avant-port de Gand 

Chemin de fer 

Télégraphes et téléphones . 

A 11.!PORTIR., . fr. 



( 1e,1 ) . 

DÉVELOPPE~IENTS. - DitPENSES ORDINAIRES, 

(Yoies et Moyena.) 

ÉVALUATIONS 

proposées I adoptées 

pour i9!W. pour i9i9. 

DIFFÉRENCES 

en plus. en moins. 

JBSERVA1'10NS 

3'7,64.5,630 1 !09,8-13,700 337,83!,930. )) 

ART. 9. - La diminution provient de la réduction à fr. 0.!5 de la 
taxe de libération des alcools dont les taux étaient précédemmen 
de fr. 1.95 et fr. 1.75. 

ART.10 - Au 30 septembre 1919, les recettes de l'année courante 

1 

, 1 dépassaient 84.800,000 francs et l'on peut srévoir. pour l'année 
2,Gœ,5~ 1 7,402,500 1 )) 4 800 000 entière, un chiffre largement suflérieur à 10 millions. Cette plus- 

' ' value sur l'êvnluation de 80 mi lions s'explique par le très grand 
nombre d'actes passés en 19t9 pour l'apurement d'affaires tenues 
en suspens à cause tie la guerre et aussi par la hausse des prix des 
propriétés foncières qui a déterminé de très nombreuses réalisations 

Le rendement de l'exercice 1.920 devant encore être influencé par 
la liquidation de l'arriéré de Ia période de guerre, Jes prévisions 
pour 1920 peuvent être évaluées à 90 millions de francs. 

AR1'. 12. - Les nouvelles lois d'impôt portent le taux du droit de 
1.30 °/oo à 0.25 °/,;, soit au double. Le montant des recettes à la fin 

so,000,000 l 10,000,000 1 
de sObtrmbrc 1919, soit ,i3!î,800 francs, montre déjà que l'évaluation 

90,000,000 1 )) 1 de 5 ,000 francs de 1919 sera dépassée de beaucout' Le taux du 
droit d'inscription étant double, il n'est 6as excessi d'escompter 

1,200,000 1 1,200,000 1 )) 1 )) 
1 pour l'cxerci~~ 1920 une recette de 750,00 francs. · 

ART. 13. - Les droits de succession encaissés au 30 septem 
7:I0,000 1 500,000 1 250,000 1 » 1 bre 1919 s'élevaient à 27 i/2 millions de francs à peu près. Ce chiffre 

permet d'espérer que l'évaluation de 40 millions de francs sera 
atteinte. 

50.000,000 1 40,000,000 1 ·10,000.000 1 )) 1 Le recouvrement des droits restés en souffrance à canse de la 
guerre se. poursuivra en 19':!0 et à cela s'ajouteront les effets de la 

~0,000,000 1 10.000.000 l 10,000,000 1 )) 
1 loi du 13 novembre 1919. L'évaluation peut ainsi être élevée ~ 
50 millions. 

-10,000 1 f0,000 1 >) 1 )) I' Anr. 14. - L'évaluation de 10 millions portée au Budget de 1919 
était drjà dépassée au ·l c,· octobre; le produit de celle année se 

·.wo,ooo 1 400,000 1 1 
I rapprochera de 15 millions. La quantité et l'importance des trans 

" )) actions civiles et commerciales, l'application des nouveaux droits 
établis sur les opérations de bourse, les polices d'assurance, les 

890,000 1 890,000 1 }) 1 )] 1 titres étrangers et les récentes augmentations de la plupart des 
droits anciens permettent de porter l'évaluation à 20 millions. 

AnT. ·18. - Avant la guerre, le produit normal s'élevait à environ 
3 millions. - 

7!3,498,i30 1 3.)0,'ll6,200 1 368,0Si,930 1 4,800,000 1 Le montant dos péages encaissés à ce jour permet de supputer le 
produrt do l'année 1\11~ à 1 million Les recettes étant en P.rogress1on 

__ constante, il _ne paratt pas excessif de compter pour I année 19:/.0 
sur un produit de 2 millions . 

At!GMENTATION. . fr, 1 363,281,930 AnT 19. - En comptant l'arriéré dû par ia ville, on peut prévoir 
pour 1920 une recette de 600,000 francs. 

AnT. 20. - Aucune recette n'est à prévoir au bassin à Ilot de 
Nieuport pendant l'année 1920, le travail de reconslilution du port 
étant en cours. 

Pour Ostende, les recettes ne seront normales que lorsque toutes 
2,000,000 1 2,000,000 )) )) les écluses du canal vers Bruges auront été rétablies 

Dans ces conditions, le produit de 1920 est évalué à 20,000 francs. 
600,000 1 500,000 100,000 >l A~r. 21. - La ville est débitrice envers l'État d'une somme de 

468.000 francs restant à payer sur les produits des années 1896 
20,000 1 ':10,000 1 )) 1 )) 1 à 1913. Dans ces conditions, on peut compter en· 1920 sur une 

recette de 500,000 francs. 
500,000 1 40,000 1 4üo,ooo l )) 1 ART. 22. - L'évaluation de 600,000,000 de francs est fondée sur 

Ja progression constatée pendant les derniers mois de 1919 et sur 
600,000,000 1 300,000,000 1 300,000,000 1 la mise en service prochaine d'un matériel plus nombreux. 

" ART. ':!3. - D'après les faits acquis à ce jour, les recettes 
34,7!5,~ 1 7,300,000 1 27,415,200 1 de 1910 s'élèveront à 18,700,000 francs environ. ,, La restauration des services télégraphique et téléphonique s'effec- 

tue beaucoup plus rapidement qu'on ne l'avait prévu; l'avance- 
ment et la murehe des travaux permettent d'escompter, pour -19W, 

637,835,200 1 309,860,000 1 327,97:5,200 t , un produit de 3+, 7Hi,000 francs. 
)) 



t 7~8 1 

BUDGET DE L'EXERCICE i920. 

.ü))l[!'(ISTRATIOl'IS. DÉSIGl'IATION DES l1ROD1JlTS. 

'l'i 

REPORT. 

a. Taxes des correspondances en général . 

b. Taxes sur les mandats et bons de poste. 

c. Produit du service des chèques el virements postaux. 

24 1 Postes . . ( tl. Taxes sur les abonnements . 

e. sur les etlets de commerce 
HARINI!. 

POSTES, BTC. \ 

1 
1 
1 25 1 Produit du service des bateaux il vapeur entre Ostende et Douvres . 

{. - sur les permis de pêche . 

y. Frais d'encaissement des impôts par quittances postales. 
1 

':lö I Produit du passage d'eau d'Anvers à la Tète-de-Flandre . 

Produit du service des transports par eaux intérieures 

CHAPITRE Ill. 

_C.\Pl'f1'tJX ET REVENl:S. 

. fr, 35,':!74,920 » 

,. 

1S90,000 )) 

2,590,000 )) 

200,000 » ?, 

300,000 » 

11,000 " 

-I,000 » 

28 Domaines (valeurs capitales) 

29 Forêts . ' 
30 Dépendances du chemin de fer 

1 
EN'REGISTRE~ENT 

RT 
\ Ét:ihlissements et services régis par l'ttat IJ.OMAl~E~. 3:t 

32 Produits divers et accidentels 

33 Revenus des domaines . 

TOTAL ou CJ-U,Pltnlt II. . . fr. 

A RBPOR TER. , fr 



7~9) (Yoies tl Jloytms.) 

DÉVELOPPEMENT~. DÉPENSJt.:S ORDINAIRES. 

ÉVALUATIONS 

1- 
DIFFÉRENCES 

..•...••. 
1 

f1roposées adoptées 
1 en moins. pour 1920. pour 1919. , 

(.m plus. 

637,835,200 1 309,860.000 1327.975,200 1 J) 

1 

OBSERVA TJONS. 

38,876,920 25,070,300 1 · {3,806,620 

4,000,000 'J,000,000 2,000,000 1 )) 

400,000 170,000 230,000 1 ,, 

29,660,000 5,000,000 :M,660,000 , " 

7 I0,772,1'l0 1342;:~~~ 1 368,!i71,820 1 >) 

--- 
AUG&ŒXTA,:110~ . 1r. 1 368,67·1,821) 

• 

15,000,000 3,!'l00,000 H,500,000 1 >) 

400000 300,000 '.100,000 1 )) 

1,000,000 7W,OOO 2!50,000 1 l>' 

40,000 :-15,000 5,000 1 >) 

2,470,000 i ;1/SO,U0O i,320,000 1 " 

2,100,000 1,1)50,000 rno,ooo " 
--- 

2{,010,000 1 7,68!'!,000 1 13,32:î,OOO )) 

,\RT :M. - ;\u .Budget de 1919, le produit brul des postes {•tai 
évalué ù 41,950,000 Cranes. Par suite du relèvement des tarifs. on 
peut prévoir, pour 19-20, une recette totale brule de 63 millions 
800,000 francs. 

Part de n~tat ; 36,816,920 francs, 
Part '1u Fonds communal : 24,923,080 franes. 
AnT. 25. - La recette approximative de l!H!.I /'f:lll i·tré fixée { 

2 700,000 francs. 
L'instauration d'un seeorm service ainsi que I'uccroissemenl dt 

tralie permettent de supputer une reeeue de 4,000,000 de fr. en 1920 
Ain. 26. - l.a recette efleetuée en 19!9 ~·•·•1ère ù fr. :i::JS,675.22. 
L'augmentation 1iné1alc des prix de transport permet d'évaluer 

à 400,000 francs la recette pour ·19'-..!0. 
AIIT. 27 - L'augmentation du matériel Ilot tant remis en service 

la revision des tarifs et l'accroissement du volume du tralie résultan 
de hi mise en exploitauon dP.s canaux récemment , éfectionnés et de 
l'ex tem ion des services du llhin. perrneuem d'eseompter' io!1r 1920 
une receue de. . . . . . . . . fr. -9,300,000 

l.e produit des inscriptions aux bureaux de tours 
est évalué it . . 360,000 

To rxt. . fr. ~!),660,()00 
An r. ~8- - On doit prévoir ki, de ueux chefs, une ,t0imcntatio11 

très imponante sur le produi: normal des années antérieures à la 
guerre. D'un cùlt\ c'est la recette des dommages-intérèts prononcés 
et à prononcer ä charge des traitres et des pourvoyeurs de l'ennemi 
il l'heure actuelle les' eonaamuntions s'élèvent dPji1 :i plus de 7 mil 
lions. D'un autre côté, en I ertn d<' la loi du Il octobre 191!), l'Üat 
est appelé ;1 recueillir les successions tic personnes décédées 11b 
intestat qui n'ont pas rl'hérilicrs ù 1111 de.gr,': rapproché. 

ART. 29. - L'état de 1lé\·a~1atio11 des forets domaniales ne permet 
pas de porter l'évaluariun ,lu_ prorluil ancien ù un chiffre supérieur 
u celui dë l'an dernier soit 300.000 francs. Mais il ,. a lieû d'ajouter 
il cc chiftrc Ic proiluit présumé ,le,: bois faisant parue des domaines 
de Tervuercn, ile Cicri::11011 ,·1 d'.\1·de11uc (l>onati<•n royale], dont la 
~est ion linan1•ièrc coite d,·•~ormai,: dari~ Ic Budget !(én~ral. 

,h)T. 30. - L'évuluation pour l'année 1919 était de 750,000 francs. 
A raison des nombreux loyers arriérés restant lt recouvrer et des 
augmematlons ,Jans les baux à renouveler, l'évaluation pour 1920 
peut êt1e portée .'1 1 million de francs. 

ART. 3{. - La situauon normale est rétablie en cc qui concerne 
les divers postes de cet article. 

On peut prévoir pour 1920 une recette de ,10,000 Iruncs représen 
tant la moyenne d'avant-guerre 
,h1T. 3:l. - Suivant les movennes des années nntérieures il la 

guene, les prévisions peuvent être fixées ù . fr. 1,200,000 » 
Les taxes sur les brevets d'imenlion renant d'être 

augmentées, il y a lieu d'ajouter aux recettes nor 
males anciennes . . . . . . 

Urr supplément peut également être escompté du 
chef; 
du produit des inscriptions aux examens devant 

les jurys spéciaux. . . . . . 
du produit de la 1>en:cption au profit de l'l::tat, en 

vertu de la loi du 22 février ·1919, des jlroits d'in 
scription aux cours des universités de l'Etat . 
du prodnitrlu scrvicccinématographiqucde l'armée 
du produit du service photogra11hique de l'armée 
du produit du Courrier de l'armée . . 

. du produit de la rente de semences et plants fores 
ucrs , 

.'i00,000 " 

50,tJOQ ,, 

550,000 ,, 
100,000 " 

-10,000 " ,m,ooo » 

ÎOTAL . • fr. 2,470 U1JO " 
ART. 33. - li semble bien ~u't>n ce 11u1 concerne ces produits la 

situation normale sera rétablie en 1920. On escompte donc une 
rcceue ile . . . . . . fr. 2,000.000 ,, 

A cette somme, vienrlrn s'ajouter l<' produit des 
terres de 1!11lt11rc el prairies des domaines de Ter 
~ucre~, de Ciergnon et d'Ardenne, qui peut étre 
crnlnc à. 100.000 » 

20,000 " 

. fr. i,100,000 n 

18ö 



( 760 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE !9~0. 

'AmllNISTllATIONS. DÉSIGNATION DES PRODIJITS. 

RBPOIIT . fr. 

POSTES, nrc, ) 

34 

3 •.. ' ù 

l'RISOl\:,. 

TllÉSOIIERIR, ETC. C 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

45 

46 

)) 

" 

)) 

49 

Abonnements au Jloniteur, etc . perçus par l'Adminlstraüou des-postes 

Produit de la vente des permis ile pèche. 

Produits divers des prisons 

ile l'emploi des fonds de cautioonements et ile consignations 

des droits ile chancellerie 

des actes des commissariats maritimes • 

des droits de pilotage 

des droits d'écluse 

de la régie du Mmiileur (arrêté royal du 21 juin 1868) . 

des étàhlissements de bienfaisance de l'Êtal 

des laboratoires d'analyses de l'État 

l'art riiscnéc ù l'État par la loi du 26 mars -1900 dans les bénéfices annuels réalisés par hr 
Banque Nationale de Belgique • . . . . . . • . , . . . . . . . . 

. 
Bonification d'un quart pour cent par semestre sur l'excédent de la circulation moyenne au 
delà de 2715 millions de francs des billets de la Banque Nationale de Belgique. (Loi · <lu 
2fi mars -1900. art. 2, 3• alinéa.j. . . • . . . • . . • . . . . . • 

Produit du placement des fonds disponibles du Trésor (pour mémoire). 

01\ id endos des actions de la Compagnie du chemin de fer dt1 Congo (pour mémoire). 

Intérêts et dividendes tics actions de la Société nationale des Chemins de fer vicinaux . 

Produit de Ja redevance il payer par les provinces dispensées de pourvoir áu casernement de 
la gendarmerie . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . 

Quote-part 111\ 1•1::tat dans le dividende attribue aux actionnaires de la Société anonvme du 
Canal cl. des Installations maritimes de Bruxelles (pour mémoire). . . . • . : . 

lntérùts cl'o!iligatioo~ de sociétés d'armement maritime 

TOTAi. Ill' CHAPITRE Ill. . fr 

·1 



761 

DÉVELOPPEMENTS. ··- D~PENSES ORDINAIRES. 

( P oie« et /Jloyens.) 

ÉVALUATIONS I DIFFÉRENCES 

------:-----•------=---- 
proposées I adoptées 

pour 1920. pour 1919. 
en plus. en moins. 

OBSERVATIONS. 

21,010,0UO 

200,000 

220,000 

~.000 

2,350,000 

10,800 

225,000 

4,500,000 

300 

500,000 

·100,000 

-140,000 

5,000,000 

22,000,0CO 

)) 

}) 

::i,/S00,000 

181,000 

366,285 

7.68!'i,000 1 ·13,325,000 

-J00,000 

'H0,000 

300000 

12,500,000 

10,800 

150,000 

3,600,000 

300 

200,000 

100,000 

-140,000 

·16,000,000 

20,000,000 

)) 

}) 

3,920,000 

181,000 

)) 

-l,!l6:-J,20:-i 

IIJMl1'1Jf10N . l'r. 

'i00,000 

10,000 

200,000 

)) 

)) 

75,000 1 n 

900,000 1 » 

•> 1 >) 

300,000 

)) 

)) 

2 000,000 

)) 

)) 

)} 

)) 

)) 

)) 

}) 

)) 

)l 

)) 

·10,-150,000 

)) 

)) 

)) 

)) 

11,000,000 

» 

)) 

)) 

-120,000 

)) 

)) 

1,596,!J::.l0 

60,803,385 1 67,060,30/i 1 16,910,000 I 23,-166,920 

6,2S6,\HO 

,\UT. 3-1. - l.e prix d'abonnement de toutes les publications 
officielles est doublé à partir du 1" janvier 19~0. 

ART. 35. - llendement de 1915 augmenté en tenant compte de 
la progression normale. 

A11-r. 36. - La marche ascendante tin produit du travail des 
détenus et l'augmentation des tarifs justifient la majoration de 
200,000 francs comparativement ù l'évaluation de i9H) 

AR r. 37. - Diflérence en moins résultant de cc que l'évaluation 
pour 19-19 comprenait les produits arriérés des années 1914 à 1918, 
soit 10, 150,0UO francs. 

Ain. 39 et 40. - Le pilotage. a produit en 1919: fr. ·1,873,15U2 
et la police maritime : fr. 71 967.60; mais il est à noter que la 
reprise du trafic ne s'est faite que progressivement au cours de 
celle année. , 

Tout fait prévoir que l'accrotsserncnt continu du mouvement de 
la navigntion procurera au Trésor, en 19!l0, une recette de 
4,1109!000 francs pour le nilotage cl de 221i,000 francs pour la police. 
mantime. 

i\1n. 4'2. - L'augmentation de 300,000 francs comparativement li 
l'évaluation' de l!H9 provient du relèvement du prix des insertions 
au Moniteur el dans ses Annexes. 

ART. -i!'î. - Les produits aruérés de 1914 à 1018 figuraient dans 
l'óvalualion'do 1919 pour une somme de -l0,i50.000 francs. 

AttT. 116. - La prévision de 22 millions correspond au montan 
actuel de la circulation fiduciaire. Des mesures sont prévues afin de 
réduire relie-ci. Mais il est ù noter que la diminution de produit à 
résulter de ce ener ~c compensera, en dépense, par une diminution 
correspondante des boni(ication prévues au Budget en exécution de 
Ja Convention du 19 juillet ·1910 entre n~tat el là Banque Nationale .. 
de Belgique. 

A111. /~7. - IJ111llnuL10n basée -ur les résultats de l'exploitation 
pendant l'année 1919 comparnuvement à 19!8. 

A111. 49. - IJifü:rcncc en moins résultant dr. cc que l'évaluation 
po11r·1919 cornprenau les intérèts arnèrés de 1914 :i ·1918, ·- soit 
l ,:,99,610 Irancs •- <lus par les Sociétés d'armement maritime. 

187 
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BUDGET DE L'EXERCICE -19!0. 

AIHlllilSTIIA'rlONS. DÉSIGl\1'.I'iON DES PRODlJITS. 

NO 
COI\TlllBUTIO_NS \ 
l>IRECTY.S, &TC. ~ 51 

lliREGISTIIKIIE1'i'f 
u 

DO~IAINF.S. 

PIIISON8. 

53 

;i4 

TRF.SOllt:RŒ, ETC. 

58 

60 

61 

fr:! 

63 

CHAPI'l'H.E JV. 

Frais de perception des revenus provinciaux et communaux. 

Remboursements, par les communes, des centimes additionnels sur les non-valeurs des con 
tributions directes. . . • • . . . .· . . . . ._ . . . . . . . . 

llehquats des comptes arrêtés par la Cour des Comptes. - Déficits des comptables 

Hecouvrcmcnts d'avances faites par les divers Départements. 

Abonnement des provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt e1 de 'ju~tice, 
neb at et entretien de leur mobilier. . . . • • . . 

Rcmbour,ement par les provinces des centimes additionnels sur les non-valeurs des contri- 
butions directes . • 

Hccettes diverses et acciclentcllcs. 

Quote-part de la ville d'Ostende dans les frais de manœuvre des écluses des bassins de 
commet1:e . 

l';·élèrcmcnt sm· les fonds de la masse d'habilleinent de !a· douane, h titre de remboursement 
d'avances, des frais de personnel du bureau spécial chargé du service de la masse 

Recette rlu chef d'ordonnances prescrites . 

Part d'intervention de la Banque Nationale de Belgique dans les frais de la Trésorerie . 

ltembourscment par la province de Brabant et divers de menues dépenses concernant le 
Palais de Jus lice de Bruxelles . . . . • . . . 

Part des provinces et des communes dans le paiement des pensions des instituteurs cornmu- ' 
naux. (Loi du ·16 mai -1876.). . . . . . . • • . . : • . . . . . . . _ 

l\ccoun ornent des frais d'entretien et d'éducation des enfants internés dans les établissements 
de l'P,tat ou oiacés chez des particuliers ou dans des établissements publics ou privés 

Annuité à payer jusqu'en 1939 par la Compagnie des chemins de for de l'~;st français du chef: 
~c la reprise par elle de la sectiori de Vireux i1 la frontière belge de l'ancien réseau Grand! 
Centrat belge . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . 

versement ù effectuer par la Chine en amortissement de lu quote•part d'indemnité attribuée 
;iux sociétés et puruculiers belges à la suite des troubles de 190O. . . . . • . . . 

ÎOTAI. DU CHAPl'l'Îrn IV. . fr, 



( 7ti5 ) (P eies et Moyens.) 

OÉVELOPPE~IENTS. - DÉPl~NSES OHUINAIHES. 

ÉV Al,lJATIONS DIFFÉRENCES -- OBSE RVA1'JONS. proposees adoptées 
en plus .. Cil JOOim. 

pour -19~0. pour i9t!l. 

ö,500.000 i,000,000 -5,:SOO,UOO )) 

'100,000 3!:$,000 1) 2i5,000 

20,000 20,000 " )) 

i,000,000 700,000 :300,000 " 

2!,984 22,9~-i )) >) 

60,000 60,000 . )) 

4.000,000 19,820,700 >) 15,S;z0,700 

1,300 1,360 " » 

10,200 l0,200 )) )) 

30,000 30,000 " » 

230,000 ':!30,000 )) : )) 

1 31,580 3-1,580 )) : )) 

1 

5,731,800 20,071,800 " 14.340,000 

2..'i0,000 2-25,000 25,000 " 

':!0,000 '20,000 " )) 

' 

1,700,000 :{,'iOOOOO )) 1 700,000 

19,101,rm 1 -Hi9ti8,6':H ,i,82;),000 3':!. (}8;j. 700 
1 

ll11i1:--;1;TIO:'I" . fr. 26.~Wo.,ou 

5 
s 

n 
e 

5 

m . s 

li 

n 
X 



lN ~61 ( 7o4 ) 

8Ul>GET DE L'EXEHCICE HJ10. 

AOlll~lSl'RATION~. DÉSIGl1ATIOl'I DES PI\ODIJITS. 

DEIJ:.;IÈHE 8ECTIO!W. - RE()~TT•;~ EX~EPTIOl'Wl'WELLEH. 

CUAPITR~~ V. 

CONTI\IBC·rwN:-- ! 66 
Dlllllt.TES, ETC. 

P,,'i Il suisr RE,t ENT j 67 
F.1' 110.IIAINES 

\ 68 
I · 

~ 
t;9 

TIIBSO!lt:lttl\. 

( 70 

liNREGtSTRMIEN 1 
ET CJO~IAIN~:S. 

i:::m~:1as-rnt:m-:;, 1 
1::T IIIJIIAli'iES. 

Tlli-:SOIIBHll::1 !'.:TL 

71 

î:1 

73 

74 

Hecoustitutinn agricole cl industrielle. - Vente d'objets et d'animaux. de tonie nature achetés 
par n:1:il ou récupérés en Allema~uc, de produits de I'exploitation de terrains, d'engrais, 
tic semences. de biens-fonds remis en valeur, etc. 

l'rùdUll de la vente d'articles de ravitaillement 

liernhoursements à foirt' par Ic Co mité national de Secours ri d' Alimentation et par ln Société 
coopérative d'Avanees et de l'r!1t!' . . . . • . . . . • . • . • . 

Prélèvement sur le budget ordinaire de la part qui lui incombe dans les charges de la Helle 
publique porl•'C~ an huclgct extraordinaire . . . . . . . . . . 

1 
Office des régions dévastées : 

Produits d'cxptoitation du matérie! des transports. . . . • fr 

,ü Produits deI'exploitation des inslalla~iom d'éclairage el 'rle force motrice. 

1 
Vente aux administrations communales d'mstallations d'eau uotable, d'eclai- 
rage. etc. (améliorations aux: installations Mtrniles par la guc.rre) . 

Vente de terrains et de bâtiments par suite de rcloussemems . . . 

)) 

Impôt spécial et extraordinaire sur les bénéfices de «ucrre 

Produit du butin de guerre. 

Produit de la mute du matériel N des stocks de l'armée . 

ltcmboursement par l'i\llcruagnc des frais des troupes belges d'oceupation 

Recettes du chef de pass-ports 

ÎOT ,\1, 1,u f.11.\l'rrtH: V • fr. 

TROISIÈIH} SEC:TIO~ .. _ REVl~l'TE8 EXTll&OIIOl~,URt!8. 

CHAPITIH: Vl. 

§ .-\. - HECEHES EXfRAOIIDINAIRf.S ;,ió!UIAI.ES. 

Produit de l'aliénation extraordinaire d'immeubles . 

Prix de venu- de terrains 1l isponibles par suite du démantèlement de places fortes 

§ B. - HECETTES EXTIIAOIUllliAlllf.S UE GUEltllE 

Torxr.. . Ir , 

25,000,000 » 

1,000,000 » 

/î,000,000 » 

40,000,000 " 

TOTAL DU CIIAl'ITIIE Vl. fr 
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DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIUES. 

(Poies et Jloyens, 

ÉVALUATIONS 

proposées 
pour 1920. 

adoptées 

pour t919. 

OIFFÉHENCES -r--- 
1 

' en plus. ! en moins. 
OBSERYA110NS. 

Hi0,000,000 l00,000,000I tî0,000,000 1 )) 

80,000,000 200,000,0001 \) 1 ·120,000,000 

'I 
20,000,000 50,000,000 » 30,000,000 

95,000,000 2rn,ooo,ooo >> 1 rns,000,000 

230,000 " 230,000 » 

34:5,230,000 590,000,000 . 50,230,000 1 295,000,000 -- 
DIMINUTION. • . Jr. 244,770,000 

..•... 

50,000 

1,;'l00,000 

100,000 

,, 

)) 

)) 

~o,ooo 

1,600,000 )) • 50,000 

!0,000,0001142,000,0001 )) 
., 11,359,000,000 644,000,000 715,000,000 

71,000,0001 45/iOO,OOOI 2tî,.'î00,000 

HIMll'iln'ION, • . fr. 

132 000,000 
l) 

» 1 660,000,0001 '! 1 660,000,000 

40,000,0001 }) 1 40,000,000 1 • » 

)! 

1,480,000,000I 1,491,llû(),OOOI 780,500,000 1 792,000,000 

H,S00,0-00 

AllT. 66. - L'article :, du règlement général sm· la· cvmpt;1bili1é 
de l'!::tat, relatif à l'application ile l'article 2 de la loi du 15 mai ·1846, 
dispose que les droits et produits à recouvrer· sont rauaebés :"a 
l'exercice de l'année de leur échéance ou <le leur exigibilité. · 
li s'ensuit que les cotisations à l'impôt spécial sur les bênéäces 

de guerre qui seront portées aux rôles en i920 doivent être consi 
dérées- comme appartenant ;·, cet exercice; de ce chef, on peut 
prévoir au hudget une recette de 150 millions tie francs. 

AnT. 67. - Le relevé des dépôts n'ayant jamais été dressé exac 
tement, aucune précision ne saurait ëtre donnée. De l'avis de la 
Commission centrale de récupération, on peut estimer la receue :-:c 
rapportant :'1 l'exercice 1920 r, 80 millions tie francs. 

AIIT. 68. - Les données fo~rnies par les diflérehts services 
interossés per mettent d'évaluer la reeeué à 20 millions de francs. 

AnT. 69. - Frais d'entretien d'un effectif moyen de 15,000 ofli 
ciers el hommes de troupe el de 5.000 chevaux avec services 
accessoires, il raison de fr. l6 50 par jour et pa\ 
unité d'effectif . . . . . . . fr. 90,585,000 » 

Amortissement de matériel et autres frais à 
rembourser par l'Allemagne. 

TOTAi. . fr. 
4,415,000 • 

95,000,000 » 

A1u-. 79· - Recette nouvelle dérivant des garanties nécessitées 
par les etrrnnstances. - 

AnT. 71. - On croit pouvoir reproduire le même d1iffre. que pour 
1919 soit 1,500,000 francs. 

An·1-, 72. - li s'agit de terrains destines surtout ù la bâtisse. 
Celle-ci ôtant enray~e pour un certain temps encore, il n'y a pas 
lieu d'escompter une recette supérieure ù 1,0,000 francs. 

Ain. 73. - LI' chiffre des prévisions est en rapport avec le 
crédit de 23 millions de francs demandé pour la reconstitution de 
l'al(riéullure dans les-régions dévastées, (Art. 75 du tableau XVII. 
Dépenses extraordinaires. Ministère de l'A~ricnlture.) 

Al\T. 74. - (Yoir note-annexe). 

ART. 75 (ancien). - Aucune recette ne doit ·Nrc prévue de ce 
chef en 1920. · 

AnT. 75. - Les charges des capitaux empruntés depuis l'armis 
tice sont portées en entier au Budget extraordinaire. Mais pour 
faire supporter par Ic budget ordinaire la partie de ces charges 
(évaluée ù 40 millions) qui doit lui incomber normalement du ehe 
des capitaux empruntés pour couvrir, soit les dépenses extraordi 
Mires faites depuis l'armistice pour le compte de la Belgiquo, soit 
l'insuffisance des recettes ordinaires, un crédit de cc montant est 
inscrit au tableau des dépenses ordinaires de la Dette publique 
(art. 10). 

A1rr. 76. - (Voir note-annexe). 
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BUDGET DE L'EXERCICE i920. 

NATURE DES REÇETT~:S. 

ÉV t\LUA'flONS DIFFl<:RENC8S 

proposées I adoptées 

pour -1920. pour 1919. 
en lllu_s. en moins. 

PREMlf:RE SECTION. -- Recettes ordioaires : 

Chapitre 1°•·. - Impôts . 713,498,130 3:î0,2i6,200 1 363,281,930 1 )) 

- Il. - Péages • 7-10, 772,120 342,100,300 368,671,8~0 )) 

- Ill. - Capitaux 1:t revenus 60,803,385 67,060,305 )) M56,9!0 

- IV. - l\emboursemcnt~. 19,707,9!4 45,968,624 )) !6,!60,700 · 

TOTAL DES nECET'l'F.S OIHHNAJI\ES. • . fr. 11 504,/81,5;>!-.II 801'>,345,429 1 731,953,750 1 32,;H7,620 

i\UC.MENTA'HON • • fr. 699,-436, 130 

DEUXIÈME SllCTION. - Recettes exceptionnelles 345,230,000 1 590,000,000 

TROISIÈME SECTIOX. -'Recettes extraordinaires: 

A. - Normales ·l/i50,000 

IJ. - de guerre . 

1,600,000 

1,480,000,00011,491,noo,ooo 

)} 

)) 

)) 

244,770,000 

00,000. 

11,ti00,000 

Tom, GÉNf:RAJ.. . • • fr. I ~,331 ,561,559! 2,888,445,4291 699,436,130 j 256,320,000 

i\UGllENTATIO'.'i • • fr. 443,116,130 
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NOTES-ANNEXES 
à l'appui des développements du Tableau XVI 11 (Voies et Moyens) 

AnT. 1 et 2 ou TABLEAU. - ·aontributions directes. 
A raison des modifications profondes apportées au régime des impôts 

directs, on ne peut établir .. que très approximativement les prévisions 
pour t 920. 

1. - Impôts cédulalres sur les revenus. 

A} Contribution foncière. 
Le revenu. cadastral imposable atteignait antérieurement 430 millions de 

francs environ. Il était notablement inférieur an revenu réel qui servira 
désormais de base à l'impôt et que l'on peut évaluer à 1 milliard 2,0,0 mil- · 
lions. Cc dernier chiffre donnerait ouverture à une contribution foncière de 
120 millions, dont la moitié seulement ( 60 millions) restera à l'État, l'autre 
moitié étant attribuée aux provinces et aux communes. 

- B) Taxe mobilière. 
Tenant compte des faits constatés sous le régime de la taxe sur les 

revenus el profils réels, el, d'autre port, des nouveaux éléments de la for 
tune mobilière, on évalue à 715 millions le produit, au profil de l'État, de la 
taxe sur les revenus des capitaux mobiliers. Celte somme se subdivise 
comme il suit : 

' .. 
0 = ~"' .,_,, 

TAUX t;: ~...! llfoNTA1'T 
DÉSIGNATION MONTANT MONTANT i 8Î 

dela C >< ~ de la part ~~~ DES REVENUS IMPOSABLES. des revenus. de la taxe. -~"' -;;~~ 
de J'faat. taxe. :!Hl~ 

·- C: g•;:-g 
0- 

"' Dividendes provenant des béné- 
v: s- ~ lices réalisés dans les établis- ,::: .••• ,_D o"C!...:.. semcnts situés : ·zoo000 p.c. ,:;i c..a ~ 
C: 0 -o 

a) Dans le pays . • • . • 300,000,000 10 30,000,000 1/2 rn,ooo,oco •.•••..•. tl} ••.•.• 
'"C~~~ ~ 
~ è~"' ~:.::;·~ ~ b) A l'étranger ou dans la colo- c:.,..C O ~ ·J00,000,000 2 2,000,000 2,000,000 :..- •.. 0 C/J ~ me . . . . . . . )l 

,S"t:, v, • . 
- g~ Intérêts des obligations . . 175,000,000 10 17,500,000 1/5 14,000,000 

Intérêts des fonds publics . 600,000,000 2 12,000,000 1/5 9,600,000 

Intérêts du capital investi dans Jes entre- 
prises industrielles ou agricoles exploitées 

200,000,000 20,000,000 , 1/5 16,000,000 autrement que par des sociétés par actions. -10 
Intérêts des _dépô:s cl créances autres que . 

les obligation«. . • . . . . . . 200,000,000 10 20,000,000 1/5 16,000,000 

Revenus des dépôts à la Caisse d' Êpari:1ne . 30,000,000 2 600,000 -1/5 180,000 

Revenus des valeurs mobilières à l'étranger. 120,00!l,000 2 2,400,000 )) 2,.t.00,000 

75,480,000 

i88 
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C) Taxe pro]. essionnelle. 

En présence de l'augmentaüon survenue dans les bénéfices industriels, 
commerciaux ou agricoles comme aussi dans Jes rémunérations de tous les 
salariés et dans les profits des professions libérales, on évalue à environ 
6 milliards le montant annuel des· revenus professionnels imposables, En 
tablant sur un taux moyen de 1. 7:S 0/o pour la part de l'État, on obtient un 
rendement présumé de 100,000,000. 

11. - Impôt complémentaire sur le revenu global ou supertaxe. 

A défaut de renseignements quant à la répartition des revenus selon leur 
importance totale par contribuable, le produit probable de la supertaxe est 
estimé à une somme sensiblement égale au tiers du montant des trois impôts 
cédulaires ci-dessus. · 

AnT. 7 ou TABI.EAu. - Douanes. 

Évaluation pour ,1 9'.20 : 127,901 ~600 francs. 

Tenant compte de la marche __ des recettes pendant l'année en cours, on 
peul porter l'évaluation totale pour 1920, ù 130,000,000 de francs. 

La recette présumée se .répartit de la manière suivante : 

Part du Fonds communal . . . . . fr. 
Part du Fonds spécial créé par la loi du 19 août 1889 
Part de l'État . 

TOTAL. fr. 

2,068,400 )) 
30,000 » 

127~901,600 » 

130,000,000 » 

Les parts · du Fonds communal et du Fonds spécial dans les droits de 
douane sont formées des ·recettes suivantes : 

Fonds communal. · 

2ä.183 °/o des droits d'entrée sur les eaux-de-vie 
(4,600,000 francs) . . . • fr. 

3ä 0/o des 'droits d'entrée sur les bières ( 1 · mil 
lion 500,000 francs). . 

A REPORTER , • fr. 

1, 1 ä8,400 )) 

52ü,OOO » 

i ,683,400 • » 
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REPOI\T • . fr. 

35 °/0 des droits d'entrée sur les vinaigres et acides 
-acétiques (80,000 francs) • • • . 

35 °/0 des droits d'entrée sur les sucres ('1 million 
de francs) • . 

35 °/0 des droits d'entrée sur les sirops et mélasses. 
(20,000 francs) • 

(Y oies et Moyens.) 

i ,683,4-00 ,, 

28,000 » 

350,000 )) 

7,000 » 

TOTAL • • fr. 2,068,400 » 

Fonds spécial. 

Produit des droits d'entrée sur le gihier tué . fr. 30,000 » (1) 
-Produit présumé de la taxe additionnelle sur les 

eaux-de-vie étrangères. . . . . . . 699,200 1> (2) 

Produit présumé de la taxe sur les eaux-de-vie 
indigènes . . . . . . . . 2,280,000 ,, (2) 

Produit présumé de la taxe d'ouverture des débits 
de boissons . . . . . . . . . . . . 950,000 ,, (2) 

i /5 du produit présumé de 'ia taxe sur certains 
revenus mobiliers . • . . . . 5,700,000 » (2) 

1 /5 du produit présumé. de Ia taxe sur certains 
revenus professionnels . • . • . • 2.850,000 )) (2) 

TOTAL fr. '12,509,2.0() » 

Ce montant. dépasse de 4,61J91200 le chiffre dr population établi par 
application de l'article ·1 °r, § 2, de la loi du 29 septembre 1906. 

AnT. 8 ou TABLEAU. - Accises. 

Évaluation pour 1920 : 9ä,214,030 francs. 

Le tableau qui suil indique, en ce qui concerne les divers produits soumis 
à l'accise, le montant des recettes de 1913, les évaluations budgétaires de 
1919 et les évaluations proposées pour l'exercice 1920. 

(i) La loi du H- juillet -1919 n'a supprimé que les droits sur le bétail et les viandes fraî 
ches de boucherie. Le produit des droits perçus sur le gibier continue donc d'être versé 
au Fonds spécial. 

('1 A près déduction de fS 0/o pour frais d'administration. 
f89 



( 770 ) 

On trouve dans les colonnes 5 et 6 les quotes-parts de l'État et du Fonds 
communal pour ce dernier exercice. 

. - ·----· ------, - .. ----•··-· ·- .. ,, -- ·-·-· - --·- - - - 
llontant" ·Évaluations Evaluations QUOTE·PART 

NATURE Dl~S PRODUITS. des recettes budgétaires proposées 
de 1913. de ·HH9. pour 1920. (le l'État. du Fonds 

communal. 
t ! 3 ~ ~ s 

O/o 
Vins étrangers. .. 9,341,798 . 4,500,000 ·13,000,000 8,450,000 35 4,550,000 
Vins de friits secs. )) )) » )) )) )) 

Yins mousseux. 33,730 20,000 ·1,600 1,600 >) )) 

Eaux-de-rie 77,IH9-609 2,000.UOO 50,000.000 37,408,400 !tm i2,591,600 
Bières . . . . 20,42:S,3'22 ·10,000,000 10,000000 6.500,000 35 3,500,000 
Vinaigres de bière 1!.095 sroo -t,200 780 35 420 
Vinaigres autres que de bière • . 26,329 10,000 )) )) >) » 

Acide acétique 106,02·1 5,000 5,000 3,250 35 {,750 
Sucres et sirops de raffinage '. 22,837,893 16,000,000 20,000,0JO i3,000.000 35 7,000,000 
Glucoses 1,018,300 500,000 2.'i0,000 250,000 )) )) - 
Margarine . .'!i>9,347 100,000 600,000 600,000 )) » · l Droit d'occise su, les tabcc« 

étrangers. . . . . . 1,456,985 1,000,000 6,000,000 6,000,000 )) )) 

Tabacs Droit d'acclsc sur les tab_acs 
1,291,867 i,000,000 8,000,000 8,000,000 1 md,gm, ...... )) )) 

Droit proportionnel de con- 
15,000,000 15,000,000 . sommation. . . . . . )) » )) )) 

Produits divers. . )) 3,600,000 )) )) )> )1 

- 
Torsux. . fr 13U28,296 38,710,000 ·122,857,800 95,214,030 )) 27,6,3,770 

L'évaluation proposée en ce qui concerne les vins étrançer« et les tabacs 
étrangers est établie d'après Ic chiffre présumé des importations en 1920. 

Quant aux .autres produits, les évaluations sont faites d'après la consom 
mation présumée pendant la même année. 

Aux termes de l'art. 2 de Ja loi du 26 décembre ,1904, la part du Fonds 
communal dans Ic produit annuel des droits d'entrée el d'accise sur les 
eaux-de-vie est fixée à 13, 750,.(i00 francs. Par application de ·cette dispo 
sition, ln répartition entre l'Jttal et le Fonds communal du produit présumé 
pour 'l 920 s'établit comme suit : 

Eaux-de-vie indigènes. Eaux-de-vie étrangères. 
(Accises.) (Douanes.) Total. 
- - 

Jtta t . fr. 37,408,J.00 » 3,44'1 ,600 » 40,8[50,000 )) 
Fonds communal. 12,ö9·1,600 » 1,u,s;400 » 13,750,000 » 

ö0,000,000 » 4,600,000 )) ö4,6Ô0,000 » 
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Dans cette répartition, il est attribué proportionnellement : - 

A l'État . 
Au Fonds communal . 

7 4.817 °/0 
. ~!S.188 °/0 

TOTAL . 100 )) 

ART. 7 4 ou TABLEAU. - Pr-oduit de la vente d'articles 
de ravitaillement. 

Évaluation pour 1920 : "1,3:59,000,000 de francs. 

li s'agit des recettes à provenir de la vente d'articles de ravitaillement 
achetés au moyen des crédits portés au liuera A de l'article '10~ du budget 
des dépenses extraordinaires pour les services de l'Administration du Ravi 
taillemcnt, savoir : 

1 •. Service des vivres indigènes . 
2. Services commerciaux. 
3. · Service frigorifique 

fr. 

. . 
964,000,000 » 
275,000,000 » 

120,000,000 » 

TOTAL • . fr. 1,359,oo~,ooo » 

SERVICE DES VIVRES IN;J)IGÈNES. 

PRODUIT DE LA VENTE. 

Détails des recettes. Recettes estimatives 

Ventes • • 

11. des blés à la meunerie et 
des orges à la levurerie. fr. 

2. des sucres 
3. du· hélait • . . . 

822,000,000 
60,000,000 
72,000,000 

4. éventuellement, d'autres den 
rées dont l'importation serail 
reconnue nécessaire. . 10,000,000 

Torst, . fr. 964,000,000 

SUCRES EXOTIQUES. 

La différence entre les prix d'achat et de vente du sucre exotique est 
couverte par le montant des taxes de compensation frappant les sucres indi 
gènes et exotiques à la fois : 

18 francs par 100 kilogrammes pour les sucres raffinés; 
2t; francs par 100 kilogrammes pour les sucres cristallisés et les vergeoises. . . 
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Ces taxes sont comprises dans les prix de vente actuels. Le produit total 
de ces taxes atteindra 32,600,000 francs. 

Note explicative en ce qui concerne les achats et les ventes✓

de bétail. 

Il résulte des constatations faites à ce jour que le Département du Ravi 
taillement ne pourra pas cesser, ainsi qu'il en avait primitivement l'intention, 
les achats de bétail de boucherie 'après le 1 ;5 juin 1920. Les importations 
pourront être diminuées.pendant les mois d'été et jusqu'à la sortie de pâture 
du bétail indigène, mais il sera absolument nécessaire de reprendre Jes 
acquisitions à partir d'octobre 1920. 

A l'époque actuelle, le nombre 'd'animaux mis hebdomadairement sur les 
marchés de Belgique varie entre 'l ,200 et 1,500 têtes. En prenant un 
chiffre moyen de 1,000 bêtes par semaine pendant 9 mois de l'année, on 
arrive à peu près exactement au chiffre d'importation indispensable, soit 
36,000 tètes. ' , 

Le Département subira du chef de ces opérations une perte qui peut être 
chiffrée comme suil : 

Prix d'achat : 
Contrat Poels. 

Le prix d'achat des bœufs argentins est fixé à 4 francs le kilogramme 
yif pour un cours de la livre sterling à 31 francs. Au cours ~e 40 francs, 
ce taux représente 5 francs environ le kilogramme vivant, ce qui repré 
sente pour des animaux de öOO kilogrammes, 2,500 francs par tête. 

Contrat Burns. 

· Le prix d'achat des animaux fournis par l'exécution du contrat Burns, est. 
de 16 cents la lb. port d'embarquement, pour le contrat en cours. Ce prix 
devra être majoré jusque 17 et peut-être 18 cents pour les. achats futurs. 
En tablant sur un poids de 1,000 à t 1100 lb. par tête et en àjoutant les 
frais de transport et d'embarquement <tui pourront varier pendant l'année 
1920 de öö à 70 dollars par tête, le prix de revient de ces animaux à 
Anvers variera de 2,4QO à 2,öOO francs. 

Achats faits par Gray. 

D'après les renseignements obtenus à ce jour, le prix de revient à Am1ers 
des animaux ù acheter par la firme P. N. Gray et C0 ne sera pas inférieur 
au prix de revient des animaux argentins oti canadiens. En admouant 
comme nombre de tètes à acheter Ic chiffre de 36,000, cité ci-dessus,' on 
arrive à une dépense nécessaire de 90 millions de francs, 
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Prix. de vente : 
Au cours actuel du marché et d'après les résultats obtenus par les ventes 

effectuées jusqu'à ce jour, le prix de ven le m~y~n des. bovidés· argentins · ou 
canadiens peut être fixé à 2,000 francs par tête. Le produit de la vente des 
36,000 bovidés dont l'achat est prévu sera de 12 millions de Irancs ; d'où, 
un déficit total sur les achats de hélai! effectués en 1920 de 18,000,000 
de francs. 

Le tout en partant de l'hypothèse où le Département du Havitaillement 
ne dispose pas de crédits à long terme pour l'achat des denrées. 

Anr. 7 6 ou TABLEAU. - Office des régions dévastées. 

Éraluation pour ,J 920 : 71,000,000 de francs. 

1. - Produits. d'exploitation du matériel des trans- 
ports . . • . • • .. . . . fr. 26,000,000 • 

L'Office a organisé un service de transport par auto- 
mobiles, en vue : 

a) De faciliter Ic transport aux lieux de destination 
des baraquements du Fonds du Roi Albert; 

b) De permettre le transport à pied d'œuvre des maté 
riaux de construction; 

c) D'assurer l'enlèvement des munitions etc., et en 
génél·al de tous les transports ne pouvant être effectués 
par d'autres moyens. 

Les prestations sont à charge des organismes inté 
ressés. 

Les recettes présumées s'élèvent à • • . • • fr. 5,000,000 )> 

L'Office exploitera sous peu les réseaux Decauville 
ayant appartenu aux armées belges et anglaises en vue de 
faciliter l'arrivée, dans les régions dévastées, de matériaux 
de construction, de charbon, etc., et louera des tronçons, 
avec tout le matériel d'exploitation, à des particuliers 
travaillant à la restauration du pays. 

Les recettes provenant de ces exploitations sont 
évaluées !1 . • • • • • • • . • • fr. 20,000,000 )) 

Il. - Produits de l'exploitation des installations d'éclairage et de force 
motrice . . . . . . • . fr. 1,000,000 » 

L'Office établira une centrale électrique destinée à Iour-. 
nir le courant dans les régions dévastées. Les recettes pro- 
venant de ce service sont évaluées à 1,000,000 de francs. 
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Ill .. - Vente aux administrations communales d'installations d'eau 
potable, d1 éclairage, etc. . • • . . · . fr. ·5,000,000 » 

- i·omcé améliore l'installation du servicedes eaux de. 
l'armée belge de façon à procurer de l'eau potable à 
diverses communes, et construit des puits, avec pompes 
publiques, dans de nombreux centres. 

Les communes remboursent une partie des frais occa 
sionnés par ces travaux. 

Il en sera de même en ce qui concerne l'éclairage. 

IV. - Vente de terrains et de bâtiments par suite d~ relotisse- 
ments . . . • . • • _ • • . . fr. 40,000,000.. » 

Afin d'améliorer le lotissement, l'État sera 'amené à 
exproprier des terrains en vue de la reveille. 

D'autre part, l'Office achètera des terrains pour y construire des habita 
tions qui seront vendues. tes recettes sont évaluées à 40,000,000 francs. 


